
Je suis un club adhérent FFPS

NON

Je suis un nouveau club qui souhaite adhérer à la FFPS 

                                               OUI                                                    OUI

1. Je compléte le formulaire d'adhésion club 2026

(envoi de la FFPS à tous les clubs affiliés en 2025, ou téléchargeable sur le site FFPS via le lien ci dessus)

* je trouve mon numéro fédéral sur la liste des associations 2026 téléchargeable sur le même lien

je dois compléter les informations pour les dirigeants nécessaires au fichier d'honorabilité

Je compléte le formulaire d'adhésion club 2026 téléchargeable sur le site FFPS via le lien ci dessus

Je l'adresse au responsable gestionnaire des licences de mon comité départemental délégation eau douce

accompagné du récépissé de déclaration à la préfecture, des statuts du club et du PV de l'AG extraordinaire de 

création du club

Le responsable gestionnaire des licences du Comité départemental délégation eau douce transmets ces éléments 

à Edmonde VILAIN, evilain@ffpsed.fr, pour création du club sur le système de gestion des licences HEVA

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez joindre :

Edmonde VILAIN, evilain@ffpsed.fr, 06 70 19 48 33

Je demande à mes adhérents de compléter le formulaire d'adhésion de licence individuelle 2026, DEMANDE DE LICENCE SPORTIVE  (envoi de la FFPS à tous les clubs affiliés en 2025, ou téléchargeable sur le site FFPS via le lien ci dessus) avec les 

informations nécessaires selon le cas

- signature des parents pour les mineurs,

- production d'une photo pour les nouveaux licenciés.

* pour les nouveaux pêcheurs en situation de handicap, fournir une attestation de handicap directement par mail à

Vérification du dossier et transmission au Gestionnaire des licences du Comité Départemental délégation eau douce, accompagné du règlement

COMITÉ DÉPARTEMENTAL, délégation eau douce
1. Vérification compléte des dossiers et transmission à la FFPS

2. Saisie sur le logiciel HEVA du renouvellement d'affiliation du club pour la saison 2026, du renouvellement des adhésions et/ou nouvelles licences

3. Règlement : ou par virement bancaire en indiquant les numéros de transaction, ou par chèque bancaire à adresser avec les numéros de transaction à Edmonde VILAIN, 146 rue de Lille, 59554 NEUVILLE SAINT REMY

FFPS
Validation de la licence et envoi par mail au licencié et parrallélement au président du club

LICENCE ACTIVE

JE SUIS UN CLUB ADHERENT OU DESIRANT ADHERER A LA FFPS

J'ai reçu un mail de la FFPS m'indiquant la procédure

ou je me connecte sur le site FFPS via le lien 

https://www.ffpspeches.fr/vie-sportive/clubs-et-pratiques/adhesions-et-licences/

MODE OPERATOIRE SYNTHETIQUE POUR LES CLUBS EAU DOUCE

Edmonde VILAIN

16/02/2026
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